
COMMUNE DE MALLELOY 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SÉANCE DU 27 NOVEMBRE 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de MALLELOY s’est réuni en séance publique, sur convocation légale, à la Mairie, sous la 

présidence de Denis GODEFROY, Maire. 

 

Etaient présents : Mesdames AME L., BAUQUEL J., BOMME 
S., BOURY M., DROIT L., LITAIZE E., LORAISSE L., 

SALEUR C. Messieurs GEISSLER J., GODEFROY D., 

PIERRÉ C., REMOVILLE D., VALENTINI P. 
 

Ont délégué leur droit de vote conformément à l’article L.2121-

20 du Code Général des Collectivités Territoriales :  
GRUNHERTZ V. procuration à DROIT L. 

LOUTERBACH J-P. procuration à GODEFROY D. 

 

Étaient absents :  
 

Secrétaire de séance : BAUQUEL Joëlle 

 
Le Maire certifie que la convocation a été faite le 23 novembre 2023, et que le compte-rendu a été affiché à la porte de la Mairie 
le 28 novembre 2023.   

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 Attribution d’une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat 

 Décision modificative de budget n°1 

 Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 01/01/2024 

 

 Questions diverses :  

- Point d’avancement sur l’installation de la fibre 

- Cartographie des zones d’accélération au développement des énergies 

renouvelables 

 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA PRÉCÉDENTE RÉUNION 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le compte rendu de la réunion qui s’est tenue en Mairie 
le 18 septembre 2023 

 

 

MISE EN PLACE DE LA PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 4, L. 712-13 et L. 713-2 

; 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;  

Vu l’avis du comité social territorial en date du 25/09/2023 ; 

Nombre de conseillers élus : 15 
 
Conseillers en fonction : 15 
 

Conseillers présents : 13 



Considérant qu’il y a lieu de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en 

vue de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux ayant perçu une rémunération 

annuelle brute inférieure ou égale à 39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ;  

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer le montant forfaitaire de la 

prime dans le respect du barème et des montants plafonds fixés par le décret du 31 octobre 2023 

susvisés ; 

Considérant qu’il appartient également au conseil municipal de déterminer les modalités de 

versement de cette prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ;  

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, afin d’amortir le choc de l’inflation et de 

soutenir le pouvoir d’achat des agents publics, d’instaurer la prime forfaitaire de pouvoir 

d’achat, selon les modalités suivantes : 

 

Article 1er : Mise en place de la prime 

 

Il est institué une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents 

publics de la commune. 

 

Article 2 : Bénéficiaires 

 

a) Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire est versée aux fonctionnaires 

territoriaux ainsi qu’aux agents contractuels de droit public de la commune qui remplissent les 

conditions cumulatives d’éligibilité suivantes :  

1. Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement public 

administratif ou un groupement d’intérêt public à une date d'effet antérieure au 1er 

janvier 2023 ; 

2. Être employés et rémunérés par la commune à la date du 30 juin 2023 ;  

3. Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la 

période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

b) Sont exclus du bénéfice de cette prime :  

 les agents contractuels de droit privé ; 

 les vacataires ; 

 les apprentis ; 

 les stagiaires gratifiés ; 

 les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 1er de 

la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022. 

 

Article 3 : Montants forfaitaires de la prime 

Cette prime de pouvoir d'achat est versée aux agents publics territoriaux de la commune qui 

remplissent les conditions cumulatives énoncées au point a) de l’article 2 de la présente 

délibération.  

Le montant forfaitaire de la prime est fonction de la rémunération brute perçue par les agents 

publics territoriaux au titre de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.  

Les différents montants forfaitaires sont les suivants :  

 



Niveaux 
Rémunération brute perçue au titre de la période de 

référence (du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023) 

Montant de la prime proposée 

(80 % du plafond légal 

maximum) 

I Inférieure ou égale à 23 700 € 640 € 

II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 560 € 

III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 480 € 

IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 400 € 

V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 320 € 

VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 280 € 

VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 180 € 

 

Article 4 : Détermination du montant de la prime pour certains agents non présents 

durant la totalité de la période de référence ou ayant changé d’employeur au cours de 

celle-ci ou étant multi employeurs 

 

a) Lorsque l'agent éligible n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de 

référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la commune calcule le montant de la rémunération 

brute de référence de l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en 

divisant le montant de la rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur 

cette même période puis en multipliant ce résultat par douze.   

La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de 

travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune par application des règles prévues 

à l’article 5 de la présente délibération. 

b) Lorsque l’agent éligible a été employé et rémunéré successivement par plusieurs employeurs 

publics au cours de la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la commune ne 

verse la prime de pouvoir d’achat que si elle emploie et rémunère cet agent à la date du 30 juin 

2023.  

Dans ce cas de figure, elle calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent 

servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la 

rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en 

multipliant ce résultat par douze. 

La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de 

travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune par application des règles prévues 

à l’article 5 de la présente délibération. 

c) Lorsque l’agent éligible est employé et rémunéré simultanément par plusieurs employeurs 

publics à la date du 30 juin 2023, la commune calcule le montant de la rémunération brute de 

référence de l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant 

le montant de la rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même 

période puis en multipliant ce résultat par douze.  

La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de 

travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune par application des règles prévues 

à l’article 5 de la présente délibération. 

 

 



 

Article 5 : Proratisation du montant forfaitaire de la prime 

 

a) En cas de temps partiel ou de travail à temps non complet sur la période de référence, le 

montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail rémunérée sur la période de 

référence. Cette quotité correspond à la moyenne des quotités de travail mensuelles rémunérées 

par la commune appliquée aux douze mois de la période de référence. 

b) En cas de durée d’emploi réduite impliquant une absence de rémunération sur une partie de 

la période de référence, le montant de la prime est fixé à proportion de la durée d’emploi 

rémunérée de l’agent sur la période de référence.  

 

Article 6 : Modalités de versement de la prime  

 

La prime de pouvoir d'achat est versée par la commune aux seuls agents publics éligibles qu’elle 

emploie et rémunère au 30 juin 2023.  

Cette prime de pouvoir d'achat est versée une seule fois avant le 31 décembre 2023. 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

 

Article 7 : Règles de cumuls 

 

La prime de pouvoir d'achat instituée par la présente délibération sur le fondement du décret n° 

2023-1006 du 31 octobre 2023 est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par 

les agents publics territoriaux de la commune, à l'exception de la prime prévue par le décret n° 

2023-702 du 31 juillet 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour 

certains agents publics civils de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique 

hospitalière ainsi que pour les militaires. 

 

Article 8 : Entrée en vigueur 

 

Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur après transmission aux services 

de l’Etat et publication. 

 

Article 9 : Voies et délais de recours  

 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire 

l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nancy dans un 

délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

 

 VOTE la mise en place de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans les 

conditions énoncées ci-dessus 
 

 

 

 

 



 

DÉCISION MODIFICATIVE DE BUDGET N°1 : 
 

Le Conseil Municipal vote, à l’unanimité, les transferts de crédits suivants sur le budget 

général 2023 : 
 

 

INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

Article(Chap) Montant Article(Chap) Montant 

2138 (21) : Autres constructions -10 000,00 

021 (021) : Virement de la 

section de fonctionnement -10 000,00 

Total dépenses : -10 000,00 Total recettes : -10 000,00 

 

 

   
FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

Article(Chap) Montant Article(Chap) Montant 

023 (023) : Virement à la section 

d'investissement -10 000,00   
6411 (012) : Personnel titulaire 8 700,00   

6531 (65) : Indemnités 800,00   
66111 (66) : Intérêts réglés à 

l'échéance 500,00   
Total dépenses : 0,00 Total recettes : 0,00 

    

Total Dépenses -10 000,00 Total Recettes -10 000,00 

 

 

ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 AU 

1er JANVIER 2024 

 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur public 

local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel 

M57 présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités 

territoriales (régions, départements, établissements publics de coopération intercommunale et 

communes). Il reprend les éléments communs aux cadres communal, départemental et régional 

existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions 

applicables aux régions. 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 

bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

Ainsi : 

- En matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de 

programme et des autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire 

et financier pour la durée du mandat, vote d'autorisations de programme et 

d'autorisations d’engagement lors de l’adoption du budget, présentation du bilan de 

la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif ; 

 

- En matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à 

l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres 

(dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion 

des crédits relatifs aux dépenses de personnel) ; 

 

- En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe 

délibérant d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de 



dépenses imprévues dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des 

sections. 

 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit 

pour la Ville de Malleloy de son budget principal. 

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 

1er janvier 2024. 

 

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un 

changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2024, la colonne BP     

N -1 ne sera pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

 

- Sur le rapport de M. le Maire, 

 

Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 

Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 

collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018 

relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales 

uniques, 

 

Considérant que la collectivité souhaite adopter la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 

2024 et que cette norme comptable s’appliquera à tous les budgets de la Ville. 

 

 AUTORISE le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets de la 

Ville de Malleloy 

 AUTORISE M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES : 
 

- Monsieur le Maire informe le Conseil que M. JENCZAK, Directeur des Relations 

Collectivités Locales chez LOSANGE, lui a transmis un courrier afin de lui 

transmettre un calendrier définitif relatif aux travaux d’implantation de la fibre 

optique. Ceux-ci seront terminés avant la fin de l’année.  

Une réunion publique est prévue le mercredi 6 décembre 2023 à 18h30 à la salle des 

fêtes de Custines située 4, Rue de l’Hôtel de ville. Cette réunion d’information, 

organisée en présence des fournisseurs d’accès internet intéressés, a pour objectif de 

présenter les avantages de la fibre optique aux habitants ainsi que les modalités de 

raccordement. 

L’ouverture commerciale ne pouvant avoir lieu qu’après avoir respecté un délai 

réglementaire de trois mois suite à la fin des travaux, celle-ci devrait être effective 

fin février 2024. 

 

- Monsieur le Maire annonce au Conseil Municipal qu’il a été destinataire d’un 

courrier du Bassin de Pompey portant sur l’identification de zones d’accélération 

des énergies renouvelables, ce conformément aux dispositions de la loi 

d’Accélération de la Production d’Énergies Renouvelables (loi AFER).  

 



Ces zones d’accélération ont pour principal objectif de mettre en valeur des secteurs 

considérés comme favorables pour le développement des énergies renouvelables par 

les acteurs du territoire, et sur lesquelles les projets pourront bénéficier d’un tarif de 

rachat bonifié. Il restera toutefois possible de réaliser des projets en dehors de ces 

zones. 

Pour cela, des cartes ont été réalisées pour avis du Conseil Municipal, concernant 

les 3 énergies renouvelables identifiées comme prioritaires par la préfecture : éolien 

/ méthanisation/ Photovoltaïque (au sol) 

 

- Éolien : carte intégrant les contraintes connues à ce jour. Par défaut, les zones 

non concernées seraient identifiées comme zones d’accélération favorables à 

l’éolien ; 

- Méthanisation : carte intégrant les contraintes connues à ce jour (200m autour 

des habitations, milieux forestiers, le tout dans un rayon maximum de 10km du 

réseau de gaz). Par défaut, les zones non concernées seraient identifiées comme 

zones d’accélération favorables à la méthanisation ; 

- Photovoltaïque au sol : l’objectif est de nous faire remonter les projets connus 

ou en cours de réflexion et idéalement de les localiser sur la carte. Il vous ait aussi 

proposé d’intégrer l’ensemble des parkings de plus de 1 500m2, soumis à obligation 

d’installation de panneaux d’ici 2028. 

 

Il est possible de barrer ou ajouter des secteurs directement à la main sur les cartes 

fournies. Après discussion, la majorité du Conseil Municipal s’oppose fermement à 

la perspective d’un projet éolien sur la commune et ne souhaite pas que Malleloy 

apparaisse comme un terrain de développement potentiel sur la carte liée à l’éolien. 

Les autres cartes ne sont pas modifiées. 


